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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 42 , insérer l'article suivant:

I. – À l’article L. 520-8 du code de l’urbanisme, les mots : « pour lesquelles le permis de construire 
est délivré avant le 1er janvier 2014 » sont supprimés.

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.

III. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales est compensée à due concurrence par la 
majoration de la dotation globale de fonctionnement et, corrélativement pour l’État, par la création 
d’une taxe additionnelle aux droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des 
impôts.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose de rétablir l’exonération de redevance pour création de bureaux pour 
l’ensemble des opérations de restructuration et de démolition/reconstruction.

Il convient de rappeler que la réforme de cette taxe a été adoptée dans le but de financer la 
réalisation du Grand Paris Express. Or la suppression de cette exonération conduit à l’inverse de 
l’objectif recherché puisque dans les faits, elle aboutit à interrompre les projets dont l’équilibre 
économique n’est plus assuré du fait de cette taxe et donc à tarir les recettes attendues.
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Il convient donc de rétablir cette exonération afin de relancer les projets immobiliers ce qui aura 
nécessairement des conséquence positives en termes de recettes fiscales et d’emplois.


